
 ZOOM SUR LE PORT DU MASQUE 

1 .  Sur l’espace public 
À compter du 14 août, le port du masque est obligatoire à
Nantes sur l’espace public dans certaines zones : centre-ville, bords
de l’Erdre, parvis nord et sud de la gare, marchés de plein air.

Cette obligation concerne aussi bien les usagers que les
agents travaillant sur l’espace public. 

Voir la carte des zones où le port du masque est obligatoire en extérieur
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PENSEZ AU MASQUE
DANS VOS
DÉPLACEMENTS !

Si vous devez vous
déplacer dans les zones
concernées, vous devez
porter un masque, que
votre déplacement
s’effectue à pied, à vélo ou
bien en transports en
commun.
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https://metropole.nantes.fr/actualites/2020/egalite-sante-solidarite/le-masque-devient-obligatoire


2 .  Dans les locaux 
 Dans les locaux recevant du public 

Le port du masque par les agents est obligatoire dans les locaux recevant du public 
(voir détail dans l’Info coronavirus n°49).

 Dans les locaux ne recevant pas de public 

Le port du masque est recommandé dans les lieux où la distanciation d’un mètre ne peut pas 
être respectée : couloirs étroits, etc.

3 .  Où s’adresser pour disposer d’un masque ? 
Les masques sont fournis par la cellule logistique aux directions qui en font la demande.

Par ailleurs, une nouvelle dotation en masques « grand public » sera proposée à chaque 
agent à la rentrée.

 RAPPELS SUR LE PORT DU MASQUE 

1 . Comment bien positionner son masque 
Pour constituer un outil de prévention efficace, le masque doit être correctement positionné sur
le visage, couvrant à la fois le nez et la bouche, jusqu’au menton.

En savoir plus : https://naonantes.nantesmetropole.fr/coronavirus

https://naonantes.nantesmetropole.fr/jcms/8321045_DBDocumentNaonantes/fr/bulletin-info-coronavirus-n49-21-juillet-2020
https://naonantes.nantesmetropole.fr/jcms/p_1374654/fr/coronavirus


2 . Comment ôter son masque temporairement 
Si vous devez ôter votre masque temporairement, par exemple pour boire, veillez à le faire 
avec les mains propres, en le saisissant par ses attaches. Ne le positionnez pas dans votre 
cou, ni sur votre tête, ne le laissez pas non plus pendre à une oreille. Remettez-le ensuite, 
toujours en le tenant par les attaches.

3 . Les erreurs à éviter 

En savoir plus : https://naonantes.nantesmetropole.fr/coronavirus
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https://naonantes.nantesmetropole.fr/jcms/p_1374654/fr/coronavirus

